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CREATION – REPRISE D’ENTREPRISES

Les petites entreprises au cœur du projet gouvernemental

Dans une conjoncture rendue difficile, l’UPA salue la volonté affichée par le gouvernement de faire des petites entreprises un axe privilégié du développement économique et de l’emploi. 

Les premières mesures annoncées, qui s’inscrivent dans le projet plus vaste d’une loi d’orientation pour l’artisanat et la petite entreprise attendu par les représentants de l’artisanat, vont sans aucun doute lever un certain nombre de freins à la création et à la reprise d’entreprises. 

L’UPA accueille avec satisfaction la mesure tendant à séparer le patrimoine personnel du patrimoine professionnel des chefs d’entreprise individuelle. Elle aura pour conséquence de mieux protéger le patrimoine personnel du chef d’entreprise individuelle et de laisser la liberté au créateur d’installer son entreprise sous la forme qu’il juge la plus appropriée. Le Premier ministre marque ainsi sa volonté de voir aboutir une mesure trop longtemps reportée. 

Le relèvement du plancher pour le paiement des plus values de cession va également dans le bon sens. En effet, les plus values de cession ont souvent pour conséquence de dissuader les chefs d’entreprise de transmettre leur affaire. Considérant que la mortalité d’entreprise est beaucoup plus élevée parmi les créateurs que parmi les repreneurs, il s’agit d’un argument important pour pérenniser le tissu d’entreprises existantes.

L’UPA se félicite de toutes les dispositions qui visent à faciliter la transmission des entreprises et notamment la baisse de la fiscalité relative à la succession des chefs d’entreprise.

L’exonération de charges sociales pendant la première année de création de l’entreprise et le paiement étalé sur les cinq années suivantes, sont de nature à rapprocher le niveau des cotisations de l’activité réelle et d’éviter ainsi des cessations d’activité dans les trois premières années. 

Le dispositif instituant des fonds d’investissement de proximité améliorera les possibilités de financement des petites entreprises et des entreprises artisanales. Il constitue un début de réponse à une véritable politique de développement qu’il conviendra de conforter. 

Sur cette base positive, l’UPA fera en sorte d’apporter sa contribution à la définition des modalités précises de mise en œuvre de ces mesures.










